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-Introduction : 

          Dans le cadre de la politique du gouvernement en matière d’économie 

d’énergie et vu la Loi 2004-72 du 02 Août 2004 relative à la maîtrise de l’énergie et 

décret n° 2009-3377 du 2 novembre 2009, modifiant et complétant le décret n° 

2002-3232 du 3 décembre 2002 relatif à la cogénération, le présent cahier des 

charges constitue le document de base pour la préparation du rapport de faisabilité 

des systèmes de cogénération pour l’industrie.  

 

Il appartient donc aux bureaux d’études spécialisés de se conformer au plan 

de ce cahier des charges, qui constitue le minimum d’information à présenter à 

l’ANME concernant les nouveaux projets ou les projets d’extension à réaliser par les 

établissements industriels consommateurs d’énergie.  

 

          L’entreprise pourra ainsi bénéficier des avantages accordés par l’ANME 

prévus par la loi n°2005 – 82 du 15 Aout 2005 portant sur la création d’un système 

de maîtrise de l’énergie, la loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005, portant loi de 

finances pour l’année 2006 et notamment les articles 12 et 13 portant création du 

fonds national de maîtrise de l’énergie et le décret n°2005 – 2234 du 22 Aout 2005 

fixant les taux et les montants des primes relatives aux actions concernées par le 

régime pour la maîtrise de l’énergie ainsi que les conditions et les modalités de leurs 

octroi. 
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I-Champ d’application :  

          Ce document a pour objet de définir les informations à fournir par un bureau 

d’études au cours d’une étude de faisabilité d’une Unité de Cogénération qui lui aura 

été confiée par un établissement du secteur industriel et destinée à être approuvée 

par l’ANME pour l’obtention du certificat de conformité avec le décret 32-32. 

L’étude de faisabilité couvrira les points suivants : 

II-Rappel des unités utilisées : 

          Dans ce chapitre le Bureau d’Etudes rappellera les unités et les facteurs de 

conversion utilisés : 

 Pouvoirs calorifiques inférieurs et supérieurs des combustibles. 

 Taux de conversion de l’énergie électrique. 

 Taux d’émission en CO2 pour les combustibles utilisés. 

 

          Le bureau d’études tâchera d’utiliser des unités cohérentes pour les différentes 

formes d’énergie (exemple le kWh). 

III-Résumé et conclusions :  

          Dans ce chapitre, le Bureau d’Etudes rappellera les conclusions pertinentes 

auxquelles aurait conduit l’étude : 

- Présentation succincte de l’établissement. 

- Approche et principales conclusions relatives au profil énergétique de 

l’établissement. 

- Approche pour la sélection de la puissance du cogénérateur (énergie 

électrique, énergie thermique, compromis économique, cession de l’énergie 

électrique à la STEG ou à des sociétés sœurs ou constituant un groupement 

avec l’établissement cogénérateur). 

- Conformité de système sélectionné avec le cadre règlementaire. 

- Points particuliers à considérer (raccordement au réseau électrique de la 

STEG, Pression du gaz naturel existante et exigée par le cogénérateur, 

besoins supplémentaires en gaz naturel, etc.). 

- Economie nationale en énergie générée par le projet. 

- Quantité de CO2 évité.  

- Principaux indicateurs économiques du projet. 

- Tableau récapitulatif du projet. 
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IV-Définition du champ d’étude : 

          Cette partie a pour objet de définir le plus précisément possible les 

installations existantes ou futures qui pourront être servies par la Cogénération. 

On précisera si il s’agit d’un établissement unique (par exemple substitution de la 

chaufferie existante ou création d’une chaufferie par Cogénération dans une 

usine en construction), d’une partie d’un établissement existant ou en projet (par 

exemple, une machine à papier) de plusieurs établissements appartenant ou non 

au même groupe (équipement d’une zone industrielle) voire de la fourniture de 

chaleur en un point et d’électricité en un autre après transport par la STEG. 

          On rappelle dans ces deux derniers cas que des contraintes 

règlementaires existent et qu’il appartient au soumissionnaire de vérifier l’accord 

avec celles-ci. Pour information, les principales limitations concernent : 

          Le soumissionnaire fournira un relevé topographique de l’ensemble sous 

une forme adéquate et identifiant : 

          -Le domaine concerné (usine, partie d’usines, groupement…). 

          -Le(s) propriétaire(s) des lieux. 

          -Les raccordements STEG existants ou futurs (gaz et électricité). 

          -Le (ou les ) emplacements possibles pour installer la Cogénération. 

          -Les liaisons électriques et chaleur principales (unifilaires de principe). 

          -Les arrivées d’eau éventuelles (procédé et refroidissement). 

 -Les grands producteurs et consommateurs de l’Unité du client. 

          A ce propos, on rappelle qu’une description succincte du procédé de 

fabrication ou des grands consommateurs peut-être utile mais qu’elle doit être 

strictement orientée vers les aspects énergétiques de ceux-ci. 

IV-1-Recensement des consommations électricité et chaleur : 

          Il s’agit là d’une étape fondamentale et qui doit être effectuée de façon 

exhaustive et sans préjuger d’une éventuelle solution de Cogénération. 

Eventuellement, des besoins en froid (procédé ou bâtiment) doivent être 

également recensés. On notera qu’il s’agit d’un véritable bilan énergétique de 

l’Unité du client qui doit être effectué sans préjuger si une installation de 

Cogénération peut réellement être installée et si oui de quelle taille. Ce bilan est 

souvent l’occasion pour le client de remettre en cause et améliorer ses systèmes 

de production et consommation d’énergie. 
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IV-2-Annualisation de la production et /ou de la consommation : 

          Une première étape est de recenser les conditions de fonctionnement de 

l’Unité du client : de jour, en continu, arrêt de week-end, arrêt annuel,… Les 

résultats seront présentés de préférence selon un histogramme, sur plusieurs 

années s’il y a une signification. En ce cas, celle-ci sera explicitée. 

          On joindra également des informations sur la variation de la production de 

l’Unité du client (ou ses consommations) au minimum sur les 3 années 

précédentes et son impact sur les consommations globales. Si des plans de 

développement sont prévus, ils doivent être indiqués séparément et leur impact 

éventuel analysé. 

 

IV-3-Consommations électriques : 

           Dans les installations existantes, ce sont généralement les plus faciles à 

identifier, notamment au travers des données collectées auprès de la STEG et la 

facturation. On présentera les données globales sous forme de tableaux annuels 

ou mensuels. Elles seront également présentées sur au moins 3 années, de 

préférence sous forme de monotones. 

           En cas de points de livraison multiples, ceux-ci seront séparés et les 

résultats individualisés. Pour les installations en cours de développement, on 

essaiera de suivre le développement prévu des installations. 

           On présentera une distribution de ces besoins en puissance et dans le 

temps par grands groupes d’utilisateurs (i.e. des équipements qui normalement 

fonctionnent de façon simultanée ou qui sont branchés sur la même sous station). 

Il sera précisé s’il s’agit d’une mesure ou d’une évaluation. 

           On repèrera soigneusement le cas échéant les arrêts programmés 

(vacances, gros entretien, fermetures d’atelier ou de partie de l’unité du client…) 

ou autres (défaut ou insuffisance réseau, pannes majeures…). 

 

IV-4-Besoins en chaleur : 

           Bien que leur identification soit fondamentale pour l’étude d’une installation 

de Cogénération, la connaissance des besoins chaleur est souvent moins bonne 

que celle des besoins électriques. On apportera tous les soins possibles à réduire 

les incertitudes. 
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           On partira des consommations d’énergies primaires (essentiellement du 

gaz dans le contexte Tunisien, mais aussi de l’électricité ou du fioul). La 

conversion en consommations effectives –qui sont les données indispensables à 

la Cogénération- sont souvent mal aisées : rendements de chaudières mal 

connus, pertes en ligne, pression et température réelles d’utilisation. Il faudra 

faire l’analyse la plus fine possible de ces phénomènes en gardant en mémoire le 

fait que la Cogénération sera d’autant plus efficace que le flux de chaleur sera 

apporté au récepteur dans les conditions de température et de pression les plus 

proches possibles de celles de la consommation effective. On classera 

soigneusement les fournitures par nature (air chaud, vapeur, eau chaude…) et 

par niveau de température et de pression en commençant par les plus faibles. 

           On croisera ces données globales côté fourniture d’énergie avec des 

données directes côté utilisateur et des bilans individuels par grands 

consommateurs. En particulier on s’attachera par équipement ou groupe 

d’équipements à identifier les températures d’entrée et de retour, les pertes 

thermiques (par exemple isolation, étanchéités…) ou de matière (fuites vers 

l’extérieur ou apport au procédé). On comparera ces données individuelles de 

consommation aux données globales de production et on justifiera toute 

différence ou dérive notable. On classera également les consommations par 

nature (air chaud, vapeur, eau chaude…) et par niveau de température et de 

pression en commençant par les plus faibles. 

           A la suite de ces actions, on disposera d’une photographie précise de l’état 

énergétique de l’unité à équiper d’une Cogénération et on pourra seulement 

commencer le travail de définition de celle-ci. 

 

V- Description des procédés de fabrication : 

           Le bureau d’études fournira une description succincte des procédés de 

fabrication existants ou projetés orientés orientée vers les aspects énergétiques de 

ceux-ci. 

           Une première étape est de recenser les différents ateliers de fabrication et 

leurs conditions de fonctionnement: jour, en continu, arrêt de week-end, activité 

saisonnière, arrêts annuels. 

           La deuxième étape consiste à recenser les formes d’énergie utilisées et les 

formes réelles d’énergie exigées par les procédés de  fabrication. 
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A titre d’exemple :  

 Dans certains cas,  de la vapeur Moyenne Pression est produite au niveau 

des chaudières alors qu’une bonne partie de cette vapeur est utilisée sous 

forme Basse Pression voire d’eau chaude. 

 De l’énergie électrique peut parfois être substituée par de l’énergie thermique 

sans difficultés. 

 

           Dans la mesure du possible, le Bureau d’Etudes doit effectuer de véritables 

bilans énergétiques, avec des outils de calcul confirmés, des différents ateliers, voire 

équipements, afin de déterminer les formes finales et la partie de l’énergie thermique 

pouvant être couverte, le cas échéant, par un système de cogénération. On repèrera 

soigneusement le cas échéant les arrêts programmés (vacances, gros entretien, 

fermetures d’atelier ou de partie de l’unité du client…) ou autres (défaut ou 

insuffisance réseau, pannes majeures…). 

           Le Bureau d’études doit également analyser les puissances électriques et 

thermiques des principaux consommateurs de l’établissement.  

 

VI-Bilan matières et bilan thermiques : 

           On doit distinguer entre les établissements existants et les nouveaux projets. 

VI-1-Nouveaux projets : 

           Pour les nouveaux projets, ou des systèmes de cogénération dimensionnés 

en tenant compte de nouveaux ateliers dans l’établissement, le Bureau d’Etudes 

précisera le programme de production prévisionnel du projet ou de l’atelier sur au 

moins cinq années ainsi que les ratios énergétiques utilisés en précisant les 

références pour le calcul des besoins énergétiques prévisionnels. 

            Le bureau d’études présentera les contrats de fourniture d’énergie envisagés 

par l’établissement et leur impact sur la facture énergétique au cas où le système de 

cogénération ne serait pas installé. 
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VI-2-Installations existantes : 

            Il s’agit de fournir une analyse détaillée de la production et des 

consommations énergétiques de l’établissement sur les trois dernières années. Le 

but final de cette analyse étant de : 

- Quantifier la part des différentes formes d’énergie pouvant être concernées par la 

cogénération après amélioration des systèmes existants. 

-  L’analyse de la production doit préciser s’il y a eu de nouveaux produits ou atelier 

introduits lors des trois dernières années et s’il y a eu des modifications dans les 

procédés de fabrication pouvant affecter les ratios énergétiques. 

 - L’analyse de l’historique énergétique de l’établissement doit concerner toutes les 

formes d’énergie : 

   VI-2-1-Energie électrique : 

On développera les points suivants : 

- Nombre de contrats, puissances des transformateurs, puissances 

souscrites, tarifications, tension primaire/ tension secondaire pour chaque 

poste de transformation, schéma unifilaire et affectation des postes, 

implantation des postes de livraison de l’énergie électrique, compteurs 

divisionnaires électriques. 

- Consommations mensuelles sur les trois dernières années obtenues à partir 

des factures de la STEG et des compteurs divisionnaires (le cas échéant et si 

possible, éclaté entre les divers points de livraison). 

- Puissance maximales appelées (en tenant compte du foisonnement). 

- Evolution du facteur de puissance. 

- Analyse des coûts de l’énergie électrique. 

- Analyse des consommations spécifiques (globale, par atelier, par produit, 

etc.). 

           Dans le cas où l’établissement envisagerait de céder de l’énergie électrique à 

des sociétés sœurs ou constituant un groupement, une analyse des consommations 

électriques des ces sociétés doit également être fournie. 

   VI-2-2- Energie thermique : 

            Bien que leur identification soit fondamentale pour l’étude d’une installation 

de Cogénération, la connaissance des besoins chaleur est souvent moins bonne que 

celle des besoins électriques. On apportera tous les soins possibles à réduire les 

incertitudes. 

- Préciser les différents combustibles utilisés (fuel, gaz naturel, gasoil, déchets 

de bois, etc.) et l’historique et le programme prévisionnel de substitution de 

ces énergies. 
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- Décrire les moyens de transformation de ces combustibles : postes de 

détente, chaudières, brûleurs ; autres utilisateurs, compteurs divisionnaires 

gaz naturel, vapeur, eau chaude, etc.. Préciser les puissances installées et les 

moyens pouvant affectés leurs performances : présence d’économiseurs de 

chaleur, analyseur d’oxygène, modulation, etc. 

- Préciser les performances de ces moyens en se basant  sur des analyses de 

combustion, ou les performances garanties par les fournisseurs. 

- Préciser les hypothèses et les méthodes qui seront utilisées pour aboutir au 

calcul de l’énergie finale nécessaire (PCS-PCI, Rendement de combustion, 

taux de purge, pertes thermiques, rendement saisonnier). 

- Préciser les améliorations possibles pour aboutir à une situation saine 

(amélioration du rendement de combustion ou du rendement thermique de la 

chaufferie, recyclage ou préchauffage des condensats, recyclage ou 

récupération de la chaleur sur des gaz chauds, etc.). 

- Préciser les autres possibilités d’amélioration de l’efficacité énergétique de 

l’usine : utilisation des chaudières à eau chaude au lieu de chaudières à 

vapeur, production d’eau chaude à partir de l’énergie solaire, croisement des 

flux, etc. 

- Analyser les contrats de fourniture du gaz naturel avec la STEG (débit 

souscrit, tarification, pression réseau, etc.) 

- Analyser les consommations mensuelles sur les trois dernières années 

(moyenne, consommation spécifiques,).  

- Analyser les coûts de l’énergie thermique. 

 

VII- Analyse du profil énergétique existant : 

Il s’agit de connaître dans ce chapitre: 

 La qualité des différentes formes d’énergie exigées par les opérations 

de production. 

 La simultanéité des différentes formes d’énergies utilisées : 

 

VII-1- Energie électrique : 

L’analyse des consommations électriques peut s’avérer nécessaire  pour : 

- Définir la part de l’énergie électrique pouvant être couverte par le 

cogénérateur : dans le cas où la puissance installée du celui-ci serait 

inférieure à la puissance maximale appelée, il faudrait alors déterminer le taux 

de couverture possible. 

- Décider des réaménagements à effectuer en cas de présence de plusieurs 

postes de livraison, ou des postes à être raccordés au cogénérateur. 
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- Décider de la manière de distribuer l’énergie électrique produite par le 

cogénérateur : dans certains cas l’énergie électrique produite pourrait être 

transférée vers certains postes de livraison via la STEG moyennant le 

paiement du coût du transport. 

- Définir les possibilités ou les contraintes de faire travailler le cogénérateur en 

îlotage : certains gros consommateurs électriques qui ne sont pas équipés de 

démarreurs progressifs ou de variateurs de fréquence peuvent exiger des 

courants de démarrage très élevés, ce qui pourrait affecter la qualité de 

l’énergie électrique (tension et fréquence) fournie par le cogénérateur dans le 

cas où cette puissance dépasse un certain pourcentage de la puissance 

développée par ce cogénérateur. 

- Définir les scénarios de cession de l’énergie électrique sur le réseau 

(document exigé par la STEG lors du raccordement au réseau). 

 

          La présence de taux élevés d’harmoniques ou de faibles facteurs de 

puissance peuvent également affecter les performances des cogénérateurs et 

doivent être mentionnés. A cette étape pourra être fait une première analyse sur la 

fourniture en base, les couvertures de pointe, les perturbations et les secours. En 

particulier, s’il est prévu un fonctionnement en parallèle du cogénérateur et du 

réseau, une première approche des perturbations exportées et des protections doit 

être présentée. Ces études seront reprises dans l’étude de détail lors de la 

réalisation, mais l’existence et la faisabilité des solutions doivent être apportées dès 

ce stade. 

           Cette analyse peut être faite à partir d’enregistrements de la STEG et/ou 

d’enregistrements instantanés, sur des périodes plus ou moins longues, effectués 

par le Bureau d’Etudes. 

VII-2-Energie thermique : 

       L’analyse du profil thermique est généralement plus délicate que celle 

relative au profil électrique : on dispose rarement de compteurs divisionnaires ou 

d’enregistreurs. Dans le contexte Tunisien, les besoins de chaleur sont souvent 

faibles en comparaison avec les demandes électriques. C’est pourtant leur 

satisfaction qui permettra de justifier totalement et de rentabiliser l’installation de 

Cogénération. 

        On insiste à nouveau sur la recherche systématique des emplois de chaleur 

de basse température. La vérification des niveaux des sources froides (par exemple, 

eau d’appoint, retour de condensats…) et de leur disponibilité tout au long de l’année 

sera effectuée. L’utilisation d’équipements tels que des condenseurs et en particulier 

des aérocondenseurs ou aéroréfrigérants sera évitée ou limitée au strict minimum 

(par exemple, pour des conditions exceptionnelles de marche). 
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         On envisagera la fourniture de chaleur à des entités proches, la vente de 

chaleur à des tiers n’étant pas soumise aux mêmes contraintes que celle de 

l’électricité.  

         Egalement, des demandes de froid (par exemple climatisation industrielle 

ou des locaux) seront envisagées quand elles peuvent être servies par des sources 

de chaleur à basse température. 

               Le Bureau d’Etudes doit faire preuve d’imagination pour cerner le profil 

thermique qui peut conditionner la sélection du système de cogénération et ses 

performances futures (campagnes de mesure, simulations et extrapolations des 

besoins en fonction de la production, etc.). 

               L’analyse du profil thermique doit permettre de connaître au mieux les 

variations instantanées des besoins en différentes formes d’énergie thermique. 

               Dans le cas où il serait envisagé de travailler en îlotage, les besoins 

thermiques instantanés doivent être comparés aux besoins électriques. 

               Dans certains cas les puissances appelées en eau chaude peuvent être 

élevées par moments et faibles par d’autres. Pour ces cas, il serait envisageable de 

prévoir des capacités de stockage d’eau chaude pour améliorer le rendement du 

système de cogénération. 

VII-3-Profil global existant : 

Le profil global doit: 

- Préciser les besoins électriques et thermiques globaux de l’établissement et 

ceux pouvant être couverts par un système de cogénération indépendamment 

des contraintes règlementaire, et leur part dans la facture énergétique. 

- Analyser la variation des puissances appelées, électrique et thermique 

moyennant des monotones et des courbes de simultanéité. 

 

VIII-Profil énergétique futur : 

          Le profil énergétique futur, concerné par la cogénération, doit tenir compte : 

- Du profil énergétique existant. 

- Des effets des actions d’économie d’énergie programmées par l’établissement 

sur ce profil : dans certains cas le profil existant peut permettre de dégager un 

besoin important en eau chaude, favorable à l’utilisation des moteurs, mais 

l’installation d’économiseurs sur les chaudières peut réduire considérablement 

ces besoins. 

- Des projets d’extension.  
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IX-Sélection du système de cogénération : 

IX-1-Rappel du cadre réglementaire : 

             La sélection des systèmes de cogénération économes en énergie, pouvant 

bénéficier des conditions avantageuses de cession de l’énergie électrique sur le 

réseau doit être conforme aux textes règlementaires en vigueur et notamment le 

décret 32-32, rappelés ci-après : 

- Rendement global : le rendement global annuel est défini comme étant : 

Rg= (C+ E)/Q > 60% 

Avec 

C : Energie thermique récupérée et effectivement utilisée  

E : Equivalent thermique de l’énergie électrique produite  

Q : Energie primaire consommée  

- Rendement de récupération thermique : Le rendement de récupération 

thermique est : 

 Rr = C/E > 50% 

- Electricité cédée sur le réseau :  

 

          L’excédent d’énergie électrique, calculé sur la base annuelle, pouvant être 

cédé sur le réseau est au maximum de deux tiers pour les projets dont la puissance 

électrique est inférieure à 3 mégawatts et au maximum de la moitié pour les projets 

dont la puissance électrique est supérieure à 3 mégawatts. 

            Les nouvelles dispositions du décret 2009-362 du 9 février 2009, permettent 

de déduire de l’excédent électrique le volume transféré à une société sœur ou 

appartenant à une même société en participations. 

            Dans ce chapitre, Le Bureau d’Etudes fournira une estimation des 

puissances électriques maximales pouvant être installées, tenant compte du cadre 

règlementaire et du profil énergétique de l’établissement. 

             Dans certains cas, le dimensionnement pour les besoins thermiques peut 

conduire à puissances électriques élevées et ne respectant par le cadre 

règlementaire. Cependant cette information doit être fourni à l’ANME afin qu’elle 

dispose du potentiel technique de la cogénération, et agir pour la concrétisation de 

ce potentiel. 
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IX-2-Rappel des performances des équipements de production de l’énergie 

électrique : 

             Le bureau d’études rappellera les performances des équipements de 

production d’énergie électrique disponibles sur le marché pouvant intéresser le profil 

de l’établissement ainsi que la variation des performances de ces équipements en 

fonction des conditions climatiques, du taux de charge etc. 

IX-3-Sélection du système de cogénération : 

              Même si cela peut apparaitre une évidence, on rappelle qu’une unité de 

Cogénération comporte la fourniture simultanée de chaleur et d’électricité et qu’il 

serait contre productif de privilégier l’une par rapport à l’autre : l’intérêt de la 

Cogénération réside dans cette simultanéité. On remarquera que si c’est souvent le 

gain sur l’électricité qui justifie l’investissement, c’est la chaleur qui permet de le 

rentabiliser. 

                Un ou plusieurs systèmes de cogénération, utilisant la même technologie 

ou des technologies différentes, peuvent être comparés entre eux. Pour chaque cas 

le Bureau d’Etudes fournira un bilan rigoureux comprenant au moins : 

- L’énergie électrique produite. 

- La consommation des auxiliaires. 

- La production électrique nette. 

- L’énergie électrique consommée par l’établissement à partir du cogénérateur 

- L’excédent électrique cédé sur le réseau et celui transféré à d’autres 

établissements. 

- L’énergie électrique achetée à la STEG pendant le fonctionnement et l’arrêt 

du cogénérateur 

- La consommation en gaz naturel du cogénérateur. 

- La chaleur récupérée à partir du cogénérateur. 

- Les besoins en chaleur qui ne seront pas couverts à partir du cogénérateur. 

- Les valeurs des critères du décret 32-32. 

 

          Le bureau d’études utilisera des méthodes de calcul fiables et des unités 

cohérentes. 

          La vérification des critères du décret 32-32 doit prendre en considération les 

précautions d’usage relatives aux imprécisions du profil énergétique.  

          A ce stade de l’étude, un ou plusieurs systèmes de cogénération peuvent être 

retenus pour l’évaluation économique. 
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X- Economie nationale et de CO2 évité : 

         Le Bureau d’Etudes fournira une estimation des économies à l’échelle 

nationale générées par le système de cogénération à l’échelle nationale ainsi que de 

la quantité du CO2 évitée. 

XI- Moyens de contrôle et de régulation : 

          Le Bureau d’études proposera les moyens de contrôle permettant la 

vérification des performances du cogénérateur. Une liste d’instruments de mesure 

sera fournie avec indication du type de mesure (indication, enregistreur, totalisateur, 

etc.), du système d’acquisition des données  et de la durée de conservation des 

informations. 

XII- Pré-ingénierie : 

Les documents de pré ingénierie doivent permettre : 

- d’analyser et de lever les contraintes d’installation et d’intégration du système 

de cogénération aux unités existantes. 

- d’estimer correctement les coûts d’investissement. 

 

          Les études de pré-ingénierie seront articulées autour de deux types : les 

schémas de procédé, les  schémas d’implantation montrant les raccordements 

physiques et les schémas de principe des raccordements électriques. 

- Les schémas de procédé : 

          Ils ne doivent pas reprendre les schémas de procédé du client, uniquement les 

liaisons jusqu’aux points de raccordement avec celui-ci. Ils ne doivent pas non plus 

se contenter de reproduire des schémas obtenus des fournisseurs et doivent être 

adaptés précisément à l’installation projetée. 

          Autant qu’il est possible, un schéma unique, pour chaque option, sera préparé 

montrant le Cogénérateur, les autres transformateurs (échangeurs, chaudières, 

transformateurs électriques…) et les connexions. Il devra permettre de saisir et 

comprendre d’un seul coup l’ensemble du système proposé. 

          Il montrera les entrées de la Cogénération (gaz naturel, eau, électricité pour 

auxiliaires…). Les principaux échanges de la Cogénération avec le procédé du client 

seront quantifiés (débit, température, pression, puissance).   Il pourra être nécessaire 

de faire plusieurs schémas en utilisant le même fond de plan si des conditions 

opératoires sont essentiellement différentes (par exemple semaine / week-end). 

Sinon on pourra indiquer des plages de variation pour tenir compte des besoins 

variables du procédé du client. 
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        On pourra renvoyer à des schémas particuliers pour les détails afin de ne pas 

surcharger le schéma de base (par exemple, refroidissement du moteur, connexion 

électrique ou vapeur, mise en parallèle…).  

          De façon générale, ce schéma devra comporter toutes les indications 

permettant d’une part d’identifier tous les équipements, y compris les tuyauteries et 

accessoires, afin de pouvoir les chiffrer et d’intégrer sans difficultés le système de 

cogénération aux installations existantes. Il amorcera les éventuels dispositifs de 

secours (électricité et/ou chaleur) prévus à ce stade.  

- Les schémas d’implantation 

           Ils devront indiquer clairement la zone dévolue à la Cogénération et permettre 

de la délimiter. On représentera succinctement les zones nécessaires pour chaque 

équipement, en tenant compte des accès, des zones de circulation, des réserves 

pour maintenance…Il sera fourni au moins une vue en plan complétée d’élévations. 

On pourra faire des réserves géométriques sur le plan principal et présenter sur un 

schéma annexé l’équipement concerné (par exemple, plan fournisseur pour un 

moteur ou une turbine, schéma d’encombrement d’une chaudière…). Les bâtiments 

(existant ou à construire seront montrés) ainsi que les accès. 

          Le principe du Contrôle commande sera reporté ainsi que les sécurités et 

connexions aux réseaux gaz et électricité. 

          Un document particulier sera établi pour montrer les connexions gaz, 

électricité (fourniture et/ou secours et/ou mise en parallèle) et procédé (chaleur) avec 

le reste de l’Unité du client et le cheminement de principe (liaison chaleur vers 

procédé, liaisons électriques vers consommateurs et/ou postes…). On précisera bien 

les raccordements à la STEG. 

          On gardera en mémoire que ce document pourra être diffusé en externe et 

facilement duplicable (format A3 + annexes de préférence à plan de grande taille). Il 

ne doit pas non plus comprendre d’information sensible sur le procédé du client. 

- Les schémas unifilaires électriques : 

          Ce document doit permettre d’intégrer le système de cogénération au système 

de distribution de l’énergie électrique de l’usine et de se raccorder au réseau. 

          Il doit préciser le nombre de cellules supplémentaires nécessaires, le point de 

raccordement et les moyens de protection et de comptage exigés par les conditions 

de raccordement au réseau national. 
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XIII-Evaluation de l’investissement : 

          Autant qu’il est raisonnable, ces chiffrages seront obtenus à partir de 

consultations effectuées sur des réquisitions spécifiques. 

          Un tableau d’investissement sera réalisé, comprenant si possible plusieurs prix 

pour les équipements principaux. Quand une solution unique ou fortement orientée 

est retenue (par exemple choix du moteur à gaz en fonction du rendement ou du 

coût, puissance de la turbine) cela sera précisé. 

          Les équipements importés seront chiffrés rendus Tunis. Les taxes 

d’importation ou leur exemption seront précisées. 

          La conversion DNT/EUR ou USD sera indiquée. 

          Les travaux locaux seront explicités selon les corps d’état sollicités. 

          Les dispositifs de comptage et de protection des réseaux seront identifiés. 

          On prendra bien en compte les travaux de mise à disposition du terrain sa 

viabilisation (accès) et les coûts de raccordement à la STEG ainsi qu’aux autres 

réseaux (eau, assainissement,…). 

          Un point impacte fortement les coûts : le choix de l’organisation de projet qui 

doit être fait dès ce stade. On choisira entre qui prendra en charge l’essentiel des 

fournitures, services et travaux. Elle pourra fournir une garantie d’ensemble. 

Inversement, on pourra construire l’Unité essentiellement à partir des ressources 

propres du client en ne faisant appel à des spécialistes que pour des points 

particuliers. En ce cas, le coût de projet est bien moindre, mais l’essentiel du risque 

est supporté par l’utilisateur. 

- Coûts de fonctionnement : 

          Au-delà des coûts de matières premières (essentiellement gaz mais aussi 

eau…) on identifiera : 

-Les abonnements et redevances. 

-Les locations de compteurs si nécessaires. 

-Les coûts d’utilité en cas de non fonctionnement (achats de gaz et/ou 

d’électricité). 

-Les coûts de personnels en fonctionnement normal et en entretien 

(éventuellement partagés avec l’Usine client ou pris en charge par celle-ci) 

-Les consommables (huile, filtre, additifs eau, etc.) 
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-Les contrats d’entretien. 

-Les grosses réparations (rénovation) si nécessaires. 

-Les pièces de rechange en entretien courant ou immobilisées 

(éventuellement en investissement). 

-Les assurances. 

-Les redevances. 

-Les taxes 

          On séparera les couts proportionnels, les couts récurrents et les provisions 

pour dépenses exceptionnelles (GER). 

XIV- Etablissements de la rentabilité économique e des principaux  indicateurs 

financiers : 

          Cette étude sera faite à partir de modèles en connaissance transparents et 

modulaires; ceux-ci permettront une analyse de sensibilité aux principaux 

paramètres. Les principaux termes d’établissement seront communiqués par l’ANME 

afin de permettre une comparaison des dossiers. On évitera l’utilisation et la 

présentation des résultats à partir de modèles tous faits disponibles par ailleurs et 

dont le contenu est mal maîtrisé. 

De façon générale, on précisera : 

 Le % fonds propres, et d’emprunts et leur durée. 

 Taux d’intérêt, les frais et intérêts intercalaires. 

 Durée de vie et la Valeur Résiduaire, l’amortissement (différencié selon les items) 

 Possibilité d’une période de grâce. 

 A priori, ni inflaté ni indexé, possibilité de présenter de tels résultats en variante 

 A partir des résultats on effectuera des études de sensibilités des paramètres 

principaux (investissement, taux d’intérêt, coût de substitution des énergies…) 

 

          Les résultats de ces calculs seront présentés sous forme synthétique et 

accompagnés d’une analyse. On privilégiera la trésorerie propre au projet 

On déduira de ces modèles les indicateurs usuels (TRI, VAN,…) 

          Au minimum une version non inflatée sera présentée ce qui permettra les 

comparaisons entre les projets. On prendra en compte que la présentation 

comptable est différente selon qu’il s’agit d’une substitution à l’intérieur de 

l’établissement (gain purement comptable sur les débours) ou d’une unité 

individualisée (schéma classique investissement-coûts-revenu). 
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-Décret n°2009-362 du 9 février 2009 : 
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-Loi n°2009-7 du 9 février 2009 : 
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-Décret n°2002-3232 décembre 2002 : 
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Décret n° 2009-3377 du 2 novembre 2009, modifiant et complétant le décret n° 2002- 
3232 du 3 décembre 2002 relatif à la cogénération : 
 
Le Président de la République, Sur proposition du ministre de l'industrie, de l'énergie et des petites et 

moyennes entreprises, 

Vu le décret-loi n° 62-8 du 3 avril 1962, portant création et organisation de la société tunisienne de 

l'électricité et du gaz ratifié par la loi n° 62-16 du 24 mai 1962, tel que modifié et complété par la loi 

n° 70-58 du 2 décembre 1970 et la loi n° 96-27 du premier avril 1996, 

Vu la loi n° 96-41 du 10 juin 1996, relative aux déchets et au contrôle de leur gestion et de leur 

élimination, 

Vu la loi n° 2004-72 du 2 août 2004, relative à la maîtrise de l'énergie, telle que modifiée par la loi n° 

2009-7 du 9 février 2009 et notamment son article 7, 

Vu la loi n° 2005-82 du 15 août 2005, portant création du régime pour la maîtrise de l'énergie, telle 

que complétée par la loi n° 2006-85 du 25 décembre 2006, 

Vu le décret n° 64-9 du 17 janvier 1964, portant approbation du cahier des charges relatif à la 

fourniture de l'énergie électrique sur l'ensemble du territoire de la République, ensemble les textes qui 

l'ont modifié et complété et notamment le décret n° 86-56 du 8 janvier 1986, 

Vu le décret n° 95-916 du 22 mai 1995, fixant les attributions du ministère de l'industrie, 

Vu le décret n° 2002-3232 du 3 décembre 2002, relatif à la co-génération, 

Vu le décret n° 2004-2144 du 2 septembre 2004, fixant les conditions d'assujettissement des 

établissements consommateurs d'énergie à l'audit énergétique obligatoire et périodique, le contenu et la 

périodicité de l'audit et les catégories de projets consommateurs d'énergie assujettis à la consultation 

obligatoire préalable, les modalités de sa réalisation ainsi que les conditions d'exercice de l'activité des 

experts- auditeurs, 

Vu le décret n° 2005-2234 du 22 août 2005, fixant les taux et les montants des primes relatives aux 

actions concernées par le régime pour la maîtrise de l'énergie ainsi que les conditions et les modalités 

de leur octroi tel que modifié par le décret n° 2009-362 du 

9 février 2009, 

Vu l'avis du ministre des finances et du ministre de l'environnement et du développement durable, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Sont abrogées, les dispositions de l'article premier, du premier paragraphe de l'article 

3 et l'article 4 du décret susvisé n° 2002-3232 du 3 décembre 2002 et remplacées par ce qui suit : 

 

Article premier (nouveau) - Aux termes du présent décret on entend par « installation de co-génération 

» tout ensemble d'équipements et de matériels installé dans un établissement appartenant au secteur 

industriel ou au secteur tertiaire, en vue de produire simultanément de l'énergie thermique et de 

l'énergie électrique à partir d'énergie primaire ou de biomasses. 

Article 3 (paragraphe premier nouveau) – Tout établissement ou groupement d'établissements exerçant 

dans le secteur industriel ou dans le secteur tertiaire qui s'équipe d'une installation de cogénération 

économe en énergie pour sa consommation propre, bénéficie du droit de transport de l'électricité ainsi 

produite par le réseau électrique national jusqu'à ses points de consommation et du droit de vente des 

excédents exclusivement à la société tunisienne de l'électricité et du gaz, et ce, dans des limites 

supérieures suivantes calculées sur une base annuelle: (le reste sans changement) 

Article 4 (nouveau) - L'établissement ou le groupement d'établissements qui bénéficie du droit du 

transport de l'électricité et de l'écoulement des excédents prend à sa charge les frais résultant : 

- du raccordement de l'installation au réseau y compris les appareils de mesure, de contrôle, de 

pilotage et de sécurité, 

- du renforcement du réseau national d'électricité en cas de besoin, et ce, pour l'évacuation de l'énergie 

électrique. 
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L'établissement ou le groupement d'établissements doit se conformer aux conditions techniques 

relatives au raccordement et à l'évacuation de l'énergie électrique telles que définies par un cahier des 

charges approuvé par arrêté du ministre chargé de l'énergie. 

Art. 2 - Sont ajoutés au décret susvisé n° 2002- 3232 du 3 décembre 2002 un dernier paragraphe à 

l'article 2 et un article 3 (bis), et ce, comme suit : 

Article 2 (paragraphe dernier) - Le suivi du respect des critères prévus au présent article est assuré par 

l'agence nationale pour la maîtrise de l'énergie. 

Article 3 (bis) - Le transport de l'électricité produite par les installations de co-génération économes en 

énergie pour la consommation propre s'effectue dans le cadre d'un contrat type approuvé par 

l'autorité de tutelle du secteur de l'énergie sur la base d'un tarif fixé par décision du ministre chargé de 

l'énergie. 

Art. 3 - Le ministre des finances, le ministre de l'industrie, de l'énergie et des petites et moyennes 

entreprises et le ministre de l'environnement et du développement durable sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 2 novembre 2009. 
Zine El Abidine Ben Ali 
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-Arrêté 24 décembre 2007 : 
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-Décret de 18 juin 2009 : 
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